
Les deux quotidiens e?conomiques franc?ais changent de mains

Description

Malgre? l’offre attractive de Fimalac (voir le n° 2-3 de La revue europe?enne des me?dias, printemps-e?te?
2007), le groupe Pearson a pre?fe?re? LVMH pour lui ce?der Les Echos. Les dernie?res tractations avec les
repre?sentants des salarie?s du premier quotidien e?conomique franc?ais, acquis a? l’offre de Fimalac,
auront pourtant e?te? difficiles, au risque pour LVMH de se couper de ses futurs employe?s.

En de?pit des garanties d’inde?pendance accorde?es par le groupe de Bernard Arnault, les salarie?s des 
Echos auront en effet tout tente? pour e?viter la vente du titre a? LVMH. Le 11 septembre 2007, le comite?
d’entreprise des Echos et les repre?sentants syndicaux de?posaient un re?fe?re? devant le tribunal de grande
instance (TGI) de Paris, reprochant au britannique Pearson l’opacite? du processus de vente. En matie?re
d’opacite?, la de?couverte, le 3 septembre, d’un accord de portage pour le compte de LVMH par Caylon, la
banque d’investissement du Cre?dit agricole, le temps que LVMH se de?barrasse de La Tribune pour e?viter
tout proble?me avec les autorite?s de la concurrence, a sans nul doute alimente? les suspicions des salarie?s.
Le 28 septembre 2007, le TGI de Paris de?boutait pourtant le CE des Echos de sa demande de lever la
confidentialite? de la convention de portage.

Enfin, apre?s que le groupe Pearson eut annonce?, le 15 octobre 2007, que la proce?dure d’information –
consultation des e?lus du CE e?tait close, condition sine qua non a? la cession, le CE des Echos engagea une
action en re?fe?re?, le 17 octobre 2007, pour contraindre son actionnaire a? reprendre les ne?gociations sur
la cession. Une fois de plus, le TGI de Paris n’a pas suivi le CE du groupe et a conside?re?, dans son verdict
rendu le 5 novembre 2007, que Pearson avait fourni les informations ne?cessaires au processus de
consultation. Le me?me jour, Pearson annonc?ait officiellement la vente des Echos a? LVMH.

Le dernier obstacle au rachat des Echos par LVMH e?tait leve? le 20 de?cembre 2007, la direction
ge?ne?rale de la concurrence, de la consommation et de la re?pression des fraudes (DGCCRF) donnant son
autorisation au rachat du quotidien e?conomique sous re?serve d’engagements. Ces derniers, au nombre de
trois, doivent permettre de reme?dier aux proble?mes de concurrence lie?s au fait que LVMH, avec sa filiale
DI Group, est e?galement proprie?taire de La Tribune. Parmi ces engagements, le plus important est
inde?niablement l’obligation de ce?der au pre?alable « le quotidien La Tribune, le site Internet latribune.fr 
et l’ensemble des actifs ne?cessaires a? leur fonctionnement, selon des modalite?s permettant d’assurer 
leur pe?rennite? et les conditions d’une concurrence effective avec le quotidien Les Echos et le site 
lesechos.fr ». Les deux autres engagements accompagnant l’obligation de cession de La Tribune portent sur
le marche? publicitaire. Les offres communes d’espaces de publicite? financie?re entre Investir,
l’hebdomadaire boursier de DI Group, et Les Echos sont interdites afin de pre?server la concurrence entre
Investir et les autres hebdomadaires financiers spe?cialise?s comme La vie financie?re ou Le journal des 
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. L’offre commune de couplage publicitaire entre Investir et La Tribune, de?ja? existante, pourra en
revanche e?tre maintenue au profit du nouvel acque?reur. En de?finitive, pour racheter le premier quotidien
e?conomique franc?ais, LVMH se retrouve dans une situation paradoxale ou? il choisit le repreneur de 
La Tribune, son futur concurrent, et lui garantit par ailleurs des recettes publicitaires.

Ces concessions n’ont pas effraye? LVMH qui, anticipant les re?serves de la DGCCRF, a annonce?
officiellement la mise en vente de La Tribune de?s le 19 octobre 2007, apre?s s’e?tre engage? aupre?s des
personnels du second quotidien e?conomique franc?ais a? leur pre?senter les diffe?rentes offres de reprise
avant d’entrer en ne?gociations exclusives. Initialement, trois offres fermes ont e?te? pre?sente?es le 23
octobre 2007, celle d’Alain Weill, PDG du groupe NextRadioTV, qui a propose? de reprendre La Tribune
a? travers sa holding personnelle News Participations ; celle de Cyril Zimmermann, patron de la re?gie
publicitaire Hi Media ; enfin, celle de Philippe Micouleau, ancien dirigeant de La Tribune et de l’Agefi. Une
quatrie?me offre, pre?sente?e comme conditionnelle, a e?te? avance?e dans la foule?e, regroupant Fabrice
Larue, ex-PDG de DI Group, le groupe italien de presse financie?re Class Editori et la compagnie
financie?re Viel.

Le 7 novembre 2007, LVMH entrait en ne?gociations exclusives avec Alain Weill, dont le plan de reprise
pre?voit un retour a? l’e?quilibre en trois ans, La Tribune e?tant de?ficitaire de pre?s de 15 millions d’euros
chaque anne?e pour un chiffre d’affaires de 50 millions d’euros. Dans un premier temps, Alain Weill
compte re?duire les pertes en multipliant les e?conomies de fonctionnement, sans pour autant lancer un plan
social, une garantie qu’avaient demande?e les repre?sentants des salarie?s de La Tribune, le journal
comptant au total 127 journalistes. Le plan de relance du titre inclut e?galement une nouvelle formule
e?ditoriale de?s 2008, probablement au deuxie?me trimestre, et quelques pistes, comme le de?veloppement
des nouvelles technologies et la mutualisation du travail des re?dacteurs, pour le site Internet dans un
premier temps, voire e?galement pour le quotidien, une agence de presse spe?cialise?e regroupant les
journalistes de La Tribune et les activite?s de NextRadioTV (BFM, BFM TV, RMC, groupe Tests) n’e?tant
pas a? exclure a? terme.

Le 24 de?cembre 2007, LVMH annonc?ait e?tre parvenu a? un accord de vente de La Tribune a? Alain
Weill et, dans le me?me temps, annonc?ait le rachat de?finitif des Echos a? Pearson. Alain Weill a pre?cise?
avoir acquis La Tribune pour un euro symbolique, le titre e?tant de?ficitaire, apre?s une recapitalisation de
ce dernier par Bernard Arnault de quelque 34 millions d’euros. Par ailleurs, pour ce?der son quotidien,
Bernard Arnault a e?galement consenti un pre?t de 10 millions d’euros a? La Tribune afin de relancer le titre.
La cession des deux quotidiens e?conomiques franc?ais aura e?galement e?te? l’occasion d’un jeu de
chaises musicales entre les directions des Echos et du Figaro. Ainsi, Nicolas Beytout, ancien directeur de la
re?daction des Echos, puis directeur de la re?daction du Figaro depuis trois ans, quitte le titre de?tenu par
Serge Dassault pour revenir chez DI Group et en prendre la direction, son objectif e?tant de de?velopper le
po?le me?dias de LVMH. Etienne Mougeotte, ancien nume?ro 2 de TF1, a? la te?te du Figaro Magazine
depuis septembre 2007, devient directeur des re?dactions du Figaro.
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